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Annexes 

Concerne : Avenant n°5 au contrat-programme 2009-2012 du Centre culturel de Tubize. 

Monsieur le Président, 

Nous avons le plaisir de vous transmettre ci-joint quatre exemplaires de l'avenant au contrat-programme 
2 0 0 9 - 2 0 1 2 de votre Centre culturel. 

Cet avenant permet l'octroi de l'avance de fonds écureuil dans l'attente d'inie décision de reconnaissance 
de votre association dans les termes du Décret du 2 1 - 1 1 - 2 0 1 S relatif'aux Centres culturels. 

Nous vous remercions de bien vouloir procéder à la signature de ceux-ci dans les meilleurs délais. 

En vous en souhaitant bonne réception, je vous prie de croire, IMonsieur le Président, à l'assiu-ance de ma 
considération distinguée. 

Célia D E H O N , IIV1IO010148000057440 

Charp'ée de mission. 



Avenant n°5 au Contrat-programme 2009-2012 passé entre la Communauté 
française de Belgique, la Commune de TUBIZE, la Province du BRABANT WALLON 

et l'ASBL Centre culturel de TUBIZE 

Entre d'une part : 
La Communauté française de Belgique, ci-après dénommée la Communauté, 
représentée par : 

- Madame Bénédicte LINARD, Ministre de la Culture 
- Monsieur Freddy CABARAUX, Administrateur général de la Culture 

Et d'autre part : 
La Commune de TUBIZE, ci-après dénommée la Commune, représentée par : 

- Monsieur Michel JANUTH, Bourgmestre ; 
- Monsieur Etienne LAURENT, Directeur général 

La Province du BRABANT WALLON, ci-après dénommée la Province, représentée 
par : 

- Madame Isabelle EVRARD, Présidente du Collège provincial; 
- Madame Annick NOËL, Directrice générale 

L'ASBL Centre culturel de TUBIZE ci-après dénommée le Centre culturel, 
représentée par : 

- Monsieur Stép^=F3B«c{^^éç^&eW, Président; ^ i - i i <0i ^ O C S C H o n n - e A . 
- Monsieur Pierre ANTHOINE, Directeur 

IL E S T CONVENU C E QUI SUIT : 

Article 1 '̂ 

L'article 2 du contrat-programme du 28 septembre 2017 est complété comme suit : 

« Les dispositions du présent contrat-programme est prolongé à partir du 1 janvier 
2021 jusqu'à la prise d'effet de la signature du prochain contrat-programme ». 

Article 2 

Les autres dispositions du contrat-programme restent d'application. 

Article 3 

Le présent avenant devient nul de plein droit dès la prise d'effet du contrat-
programme suivant. 





Fait à Bruxelles, le , en autant d'exemplaires que de parties 
ayant un intérêt distinct, chacune reconnaissant avoir reçu le sien. 

Pour le Centre culturel 

Monsieur Stcphanc MAI lAUDCN 

Président 

Monsieur Pierre ANTHOINE 

Directeur 
Pour la Commune de TUBIZE : 

Monsieur MicheIJANUTH 

Bourgmestre 

Monsieur Etienne LAURENT 

Directeur général 
Pour la Province: 

Madame Isabelle EVRARD 

Présidente du Collège provincial 

Madame Annick NOËL 

Directrice générale, 
Pour la Communauté 

Madame Bénédicte LINARD 

linistre de la Culture 

Monsieur Freddy CABARAUX 

Administrateur général de la Culture 




